
M l'Orateur, conformément à l’ordre de la k
les nmonnes qui ont été nommées à quelque emploi da • la prov;nce à laquelle appartient 1 employé,
date de la dite nomination, le salaire payé dans ebaqu ^ loiistrmt d’Arthabaska, pour l’année 1870.

Aussi, un état des baptêmes, mariages et sép Vaffair0 de l’élection contestée d’Hoehc
M. VOrateur fait aussi rapport que Joseph Lanouette, le pétitionnaire, est la parti,

laga, à «128.70 en faveur de ^T'SZoerTcommis^i^, est la partie qui a droit de les recevoir, 
tenue de payer ces frais , et que > 3 > , , , ^ - ,]ans la dite affaire de 1 élection eonteetd*

M VOrateur fait de plus rapport à la Chambre qu il a taxé ‘es Joteph Lanouttte, le pétionnaire.
d'HocWw U930.85en fÆ, &*,. k mon.br. .itg.ant, .si d».t

est la partie tenue de payer ees irais ■ ci T4
de les recevoir. Cartier met devant la Chambre, par ordre de

4., u f»»d« 30
. JSr£“quSn^rl. -ei d. tout. eom=,r..
“jKW» V lu-i‘T;uSS “n3»7tp5« ««rV**™""?-1

. c — "Pi. a. «—

Son Excellence, le 3e rapport annuel

ultimo, demandant les papiers relatifs à 1*

L’honorable M. Holton propose pour amendeme 1 man;ère à se lire comme suit ;— ,

■ rrs sût iss*'sas
temps en temps, un nombre Suffisant d exemplaires «
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HOTES ET OEUBEiUmMS
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CHAMBRE DES COMMUNES.
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OTTAWA, JEUDI, 13 AVRIL 1871.
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